
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE77852

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

énergie nucléaire
Question écrite n° 77852

Texte de la question

M. Michel Zumkeller attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur le rapport du 10 décembre 2014 de la Cour des comptes sur la gestion de l'Institut de
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) de 2007 à 2012. En effet, la Cour estime que la gouvernance de
cet établissement public à caractère industriel et commercial, dispersée et déséquilibrée, doit être améliorée.
Pour eux, une rigueur accrue doit être mise en œuvre dans le pilotage des opérations les plus importantes
(politique immobilière, programmes de recherche). Et de plus grandes synergies doivent être recherchées entre
l'IRSN et l'Autorité de sûreté nucléaire, notamment en matière de ressources budgétaires, de recherche et de
communication. Il souhaite donc connaître les mesures qui vont être prises par votre ministère pour y remédier.
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